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Dans la composition du PLU, les orientations d’aménagement et de 
programmation deviennent obligatoires avec la Loi ENE du 12 juillet 2010. 
Depuis le décret du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu 
du PLU, les OAP de secteurs d’aménagement sont sans disposi tions 
réglementaires , leur contenu doit comporter au minimum : 
1° la qualité de l’insertion architecturale, urbain e et paysagère 
2° la mixité fonctionnelle et sociale 
3° la qualité environnementale et la prévention des  risques 
4° les besoins en matière de stationnement 
5° la desserte par les transports en commun 
6° la desserte des terrains par les voies et réseau x. 

 
 
 

 
 
 
Sur le territoire de Chélieu, les OAP sont de deux types : 
 

·  trois OAP de secteurs d’aménagement : 
 

-  OAP 1 sur la zone AUa au Grand Envelump  
-  OAP 2 sur la zone AUb au centre de Grivoultière 
-  OAP 4 sur la zone Ui à la Z.A. du Mas de Perrière. 
 

·  et une OAP sectorielle : 
 
-  OAP 3 sur la zone Ua route de Panissage à Grivoultière 
 
Les opérations d’urbanisation réalisées sur des secteurs concernés 
par des OAP doivent être compatibles avec celles-ci. 



 
 

4 
 

������ � ���������������������� � � � ���������������� �������������� ������!����
"�� ��# �



 
 

5 
 

 
 

Programme des constructions  
 
Surface secteur d’étude 
 

0,66 ha 

Surface de plancher prévue 
 

environ 1200 m2 

Nombre de logements 
 

environ 12 

Typologie des logements 
 

Intermédiaire et individuel jumelé 

Hauteur des bâtiments 
 

RdC+1 (le RdC+2 partiel est autorisé) 

Programme des équipements  
 
Equipements créés 
 

Voie d’accès depuis le chemin du Petit 
Envelump, publique 
Voie de desserte interne 

Création d’espaces publics 
 

aucun 

Dispositions liées à l’environnement  
 
Orientation des bâtiments 
 

Est/ouest pour les logts intermédiaires 
Nord/sud pour les maisons 

Gestion des eaux pluviales 
 

Ouvrage commun pour la gestion des eaux 
pluviales ou rejet dans le réseau des eaux 
pluviales 

Gestion des eaux usées 
 

Assainissement collectif 
Raccordement à la future STEP  

Stationnements 
 

Au sein de l’opération 

Création de voies mode doux 
 

Cheminement jusqu’à l’école et l’aire de jeux, 
public  

Proximité des transports en commun 
 

Arrêt de bus scolaire devant la mairie 

Le projet  : 
Compléter et affirmer la nouvelle centralité du chef-lieu, par le renforcement de 
l’offre d’habitat organisé et densifié autour des équipements et par le dessin de 
l’entrée sud. Commerces, services, bureaux, équipements d’intérêt collectif et 
services  publics pourront s’implanter en rez-de-chaussée. 
 
Les principes d’aménagement : 
Développer un nouveau quartier en entrée sud, selon  un habitat densifié et 
diversifié 
Implanter environ 12 logements, répartis entre : 
- 4 maisons jumelées, inscrites en transition entre l’habitat intermédiaire à créer 
et les maisons individuelles existantes 
- 8 logements intermédiaires structurant la nouvelle façade de l’entrée sud. 
Implanter le bâti parallèle ou perpendiculaire par rapport aux voies, les faitages 
des gros volumes seront dans le sens des courbes de niveaux comme les 
bâtisses anciennes de la commune. 
 
Aménager un nouvel accès en face de la route du Petit Envelump, qui se 
bouclera à terme sur l’accès vers le parking de l’école.  
Conserver la haie d’arbres existante ou la replanter. 
Raccrocher le nouveau quartier à l’école par un cheminement doux pour 
favoriser l’apaisement du quartier, faciliter l’usage de l’espace de jeux pour les 
futurs logements, et faciliter l’accès à l’arrêt de bus scolaire. 
 
Le cadre réglementaire : 
La zone AUa sera ouverte à l’urbanisation à court t erme après 
raccordement à l’assainissement collectif à la futu re STEP. Elle sera 
ouverte à l’urbanisation lors d’une modification si mplifiée du PLU et sera 
urbanisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements. 
 
Pour les toitures, seules les teintes rouge foncé, brunes ou grises sont 
autorisées. Les couleurs vives sont interdites en façades, mais sont autorisées 
pour les éléments ponctuels (menuiseries, garde-corps …) 
Pour les clôtures, favoriser les éléments « filtrants » : murets, jardin, arbres …  
Les haies champêtres sont recommandées pour l’intégration paysagère et pour 
maintenir la biodiversité. Les bâches sont interdites. 
 
Pour favoriser la gestion naturelle des eaux pluviales, privilégier les revêtements 
perméables de type stabilisé ou pavés enherbés pour les accès, stationnements 
et cheminements piétons et cyclables. 
 
Pour les stationnements, les constructions à usage d'habitation devront 
comporter : 1 place par tranche de 40 m2 de surface de plancher avec un 
minimum de 2 places par logement + 1 place « visiteur » supplémentaire par 
tranche de 300 m2 de surface de plancher. 
L’opération devra proposer un local fermé pour le stationnement des vélos. 
 
La zone AUa n’est pas concernée par les risques naturels. 
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Programme des constructions  
 
Surface secteur d’étude 
 

0,76 ha 

Surface de plancher prévue 
 

environ 1300 m2 

Nombre de logements 
 

environ 15 

Typologie des logements 
 

Intermédiaire  

Hauteur des bâtiments 
 

R+1 (le RdC+2 partiel est autorisé) 

Programme des équipements  
 
Equipements créés 
 

Voie de desserte interne, publique 

Création d’espaces publics 
 

Stationnements communs 

Dispositions liées à l’environnement  
 
Orientation des bâtiments 
 

Est/ouest et nord/sud 

Gestion des eaux pluviales 
 

Ouvrage commun pour la gestion des eaux 
pluviales  

Gestion des eaux usées 
 

Assainissement non collectif  

Stationnements 
 

Au sein de l’opération + parking commun 

Création de voies mode doux 
 

Au sein de l’opération 

Proximité des transports en commun 
 

Gare de Virieu et arrêt de bus scolaire 

Le projet  : 
 
Renforcer la centralité de Grivoultière par l’offre d’habitat organisé et densifié. 
Commerces, services, bureaux, équipements d’intérêt collectif et services  
publics pourront s’implanter en rez-de-chaussée. 
 
 
Les principes d’aménagement : 
 
Développer la centralité de l’autre côté de la rout e par un habitat 
organisé et densifié 
Implanter environ 15 logements intermédiaires organisés de part et d’autre 
d’un nouvel accès, qui devra pouvoir se poursuivre à terme pour se boucler 
sur la route du cimetière. 
L’arrêt de cars scolaires à proximité immédiate devra être sécurisé dans le 
cadre de l’aménagement du nouveau quartier. 
 
Des stationnements communs seront aménagés en entrée de zone. Les 
arbres existants remarquables au sud-ouest de la zone devront être 
conservés. Ils laisseront la possibilité de prolonger la voie à l’ouest. 
Un nouvel arbre sera planté devant le parking. 
 
 
Le cadre réglementaire : 
 
La zone AUb sera ouverte à l’urbanisation après réa lisation de la voie 
traversante et sera urbanisée selon une opération d ’ensemble. 
 
Pour les toitures, seules les teintes rouge foncé, brunes ou grises sont 
autorisées. Les couleurs vives sont interdites en façades, mais sont 
autorisées pour les éléments ponctuels (menuiseries, garde-corps …) 
Pour les clôtures, favoriser les éléments « filtrants » : murets, jardin, arbres …  
Les haies champêtres sont recommandées pour l’intégration paysagère et 
pour maintenir la biodiversité. Les bâches sont interdites. 
 
Pour favoriser la gestion naturelle des eaux pluviales, privilégier les 
revêtements perméables de type stabilisé ou pavés enherbés pour les accès, 
stationnements et cheminements piétons et cyclables. 
 
Pour les stationnements, les constructions à usage d'habitation devront 
comporter : 1 place par tranche de 40 m2 de surface de plancher avec un 
minimum de 2 places par logement + 1 place « visiteur » supplémentaire par 
tranche de 300 m2 de surface de plancher. 
L’opération devra proposer un local fermé pour le stationnement des vélos. 
 
La zone AUb n’est pas concernée par les risques naturels. 
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Programme des constructions  
 
Surface secteur d’étude 
 

0,7 ha 

Surface de plancher prévue 
 

environ 1050 m2 

Nombre de logements 
 

environ 10 

Typologie des logements 
 

Intermédiaire et individuel jumelé 

Hauteur des bâtiments 
 

R+1 (le RdC+2 partiel est autorisé) 

Programme des équipements  
 
Equipements créés 
 

2 accès 

Création d’espaces publics 
 

stationnements communs  

Dispositions liées à l’environnement  
 
Orientation des bâtiments 
 

Est/ouest et nord/sud 

Gestion des eaux pluviales 
 

Infiltration des eaux pluviales à l’échelle de 
l’opération  

Gestion des eaux usées 
 

Assainissement non collectif 

Stationnements 
 

Au sein de l’opération + parking commun  

Création de voies mode doux 
 

aucun 

Proximité des transports en commun 
 

Gare de Virieu 

Le projet  : Développer une micro-centralité en entrée sud de village, par 
l’offre d’habitat organisé et densifié. 
 
 
Les principes d’aménagement : 
 
Compléter le quartier pavillonnaire route de Paniss age, dans un espace 
circonscrit par l’espace utile de la zone humide, l a route et le bâti 
existant. 
Implanter environ 10 logements, répartis entre 4 maisons jumelées et 6 
logements intermédiaires. 
Le bâti sera implanté le long de la route de Panissage pour permettre le 
développement de jardins privatifs au sud. Deux accès desserviront les 
constructions, l’un sera complété d’un parking commun au nord. 
 
Favoriser l’infiltration des eaux pluviales à l’échelle de l’opération (noues, 
puits perdus, bassin d’infiltration …), car le site est en contrebas de la route. 
Les eaux pluviales devront être infiltrées ou rejetées vers l’espace utile de la 
zone humide, vers le sud de la zone Ua. Limiter les surfaces 
imperméabilisées aux voies de circulation, les espaces de stationnements 
communs ou privatifs devront être traités en revêtement perméables. 
 
 
 
Le cadre réglementaire : 
 
Le secteur est classé en zone Ua, dont les règles s ont définies dans le 
règlement écrit. 
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La zone d’activités est à cheval sur Virieu et Chélieu, dont l’urbanisation sur Chélieu de 3,5 ha accomplira la liaison entre les deux communes, au niveau de leurs entrées depuis la 
RD73. Une pente légère sud-est/nord-ouest génère un dénivelé d’environ 6 m sur la totalité de la largeur. La Z.A. est classée en Ui, elle accueille des activités artisanales, 
industrielles et tertiaires. Elle est intercommunale et est aménagée par la CCBT. L’habitat n’y est pas autorisé. Seul le commerce lié à une activité industrielle ou artisanale est 
autorisé. 
 
Qualifier l’entrée de ville et la liaison entre les  2 villages : resserrer l’urbanisation grâce à un faible recul régulier du bâti (recul de 5 m imposé) par rapport à la RD73, pour ralentir 
le trafic automobile. Présenter des façades sud-est de qualité sur la RD73 pour masquer les espaces de stockage et de manœuvre. 
 
Ménager les zones humides  du marais de Virieu : tout aménagement et occupation du sol se tiendront en dehors de l’espace utile des zones humides (trame reportée au 
règlement graphique). Conserver les boisements constituant un espace tampon non constructible en limite de l’espace utile, et le poursuivre par un alignement d’arbres. 
Implanter le bâti contre cette limite, de manière à tenir éloignés les espaces de manœuvre et de stockage de l’espace utile des zones humides. 
Les eaux pluviales seront rejetées dans le réseau. Toutes les constructions de la Z.A. sont raccordées à la STEP de Virieu. 
 
Limiter la consommation de l’espace : Implanter le bâti en bout de lot afin de dégager un espace de manœuvre et de stockage ouvert directement sur la voirie, qui pourra 
permettre l’évolution et la densification de la zone par extension du bâti ou division du lot. Implantation possible des constructions sur une limite de propriété. En cas d’implantation 
avec recul, il devra être au minimum de 3 m. 
 
Qualifier les aménagements : 
Afin d’optimiser l’emprise au sol, les constructions pourront être sur pilotis, abritant les espaces de stationnement, de manœuvre ou de stockage. 
La hauteur hors tout ne doit pas excéder 12 m (les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures ne sont pas pris en compte). 
Les toitures devront être de teintes rouge foncé, brunes ou grises. 
Les couleurs vives sont interdites en façades, mais sont autorisées pour les éléments ponctuels (menuiseries, garde-corps …) 
Les enseignes devront être apposées sur le corps principal du bâtiment ou en drapeau, mais pas sur un acrotère surélevé par rapport au corps du bâtiment. 
Conserver au minimum 1/3 de l’espace non bâti de chaque lot en surface perméable afin de faciliter la gestion naturelle des eaux pluviales : favoriser les revêtements perméables de 
type stabilisé ou pavés enherbés pour les accès, stationnements et cheminements mode doux (piétons et cyclables). 
Implanter au minimum 1 arbre par 80 m2 de surface perméable. 
Les dépôts et stockages nécessaires à l’exploitation des activités devront faire l’objet d’une intégration qualitative dans le paysage de la zone d’activités. 
Uniformiser les clôtures sur l’ensemble de la zone : de type acier galvanisé uniquement, accompagnées ou non de végétal, la hauteur sera limitée à 2m.  
Doivent être prévues des aires pour le stationnement des deux roues, représentant au minimum 2% de la surface de plancher totale créée, et dont la moitié des places seront 
couvertes. 
 
L’accès de la zone est déjà aménagé. La zone Ui est  proche de la gare de Virieu (environ 1km).  
Proposer des stationnements suffisants pour les véhicules motorisés, de manière à ce qu’ils ne stationnent pas sur le domaine public. 
Proposer des espaces pour le stationnement des vélos de manière à favoriser leur usage. 
 
Prendre en compte les risques naturels : 
Une partie de la zone est concernée par des risques faibles de ravinements et ruissellements de versants (trame reportée au règlement graphique V1). Les constructions y sont 
autorisées, à condition que la base des ouvertures soit surélevée de 0,50 m par rapport au terrain naturel ou soit protégée d'une lame d'eau de 0,50 m de hauteur par un ouvrage 
déflecteur. 
 

Les sols perméables, les haies champêtres et la plantation d’arbres favorisent  une intégration 
paysagère réussie de la Z.A. 
 

Les bâtiments d’activité méritent la même qualité architecturale que les bâtiments d’habitation. 
Photos extraites de l’étude (Ré)inventer la zone d’activités, CAUE de Loire-Atlantique, 2011. 


